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La présente modification vise à répondre à la question du soumissionnaire. 
 
 
Question : Dans la description du projet, on indique que le financement du projet sera en deux étapes, 
mais il n’y a aucun renseignement sur la manière dont ces étapes seront divisées. Quels sont les produits 
à livrer à l’étape 1 par rapport à l’étape 2? 
 
Réponse : Dans l’étape 1, on suggère aux soumissionnaires de mettre l’accent sur la mise à l’essai 
initiale des fonctions de l’innovation. Ainsi, l’étape 2 pourra viser la configuration possible de la solution 
afin de faciliter des tests plus poussés. On demande aux soumissionnaires de décrire leurs produits 
livrables de l’étape 1 et de l’étape 2 dans le plan de mise à l’essai et dans les sections portant sur la 
proposition financière du formulaire de présentation de la proposition. 


